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Itinéraires pour les transports exceptionnels 

30/10/2025 
SAINT-GHISLAIN : N547 : travaux à partir du 3 novembre 2025 ! 

  

Une première phase de travaux commence, à St-Ghislain, ce 3 novembre sur la N547 au 

carrefour entre le viaduct du chemin de fer et l’accès à la gare. 

La circulation s’effectuera sur une largeur limitée à une seule bande par sens et sera régie 

par des feux tricolores. 

 

Le passage des transports exceptionnels ne sera pas possible. 

 

  
 

Déviation possible pour les transports exceptionnels jusqu’à la catégorie 2 (moyennant 

reconnaissance préalable)(valable Aller-retour) : 
 

 

A partir de: 

HAUTRAGE 

 

Carrefour N547/N552 

N552 

N51 

N51 

THULIN 

BOUSSU 

HORNU 

St-Homme: pont sous la N552 : passage à vitesse réduite ! 

Rue de Valenciennes: pont supérieur : passage à vitesse réduite ! 

Carrefour N51/N547 

 

Pour les autres catégories, veuillez demander une autorisation de déviation.  

 

Durée probable : de toutes le phases du chantier : 1 an  
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